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Pour communiquer avec le Bureau de 
la concurrence

Centre des plaintes et des renseignements

Toute personne désirant obtenir des renseignements
généraux ou déposer une plainte en vertu des dispositions
de la Loi est priée de communiquer avec le Centre à
l’adresse suivante :

Adresse
Bureau de la concurrence
Industrie Canada
50, rue Victoria
Hull (Québec)
K1A 0C9

Téléphone
Région de la capitale nationale (819) 997-4282
Numéro sans frais 1 800 348-5358
ATS (appareils de télécommunications pour sourds) 
1 800 642-3844
Télécopieur (819) 997-0324
Télécopie automatique (819) 997-2869

Internet
http://strategis.ic.gc.ca/concurrence

Courriel
plaintes@ic.gc.ca

Fusionnements

Toute personne désirant obtenir des renseignements 
sur l’application des dispositions de la Loi relatives aux
fusionnements, y compris celles qui ont trait au dépôt
d’un avis de transaction proposée, peut communiquer
directement avec la Direction des fusionnements à
l’adresse suivante :

Direction des fusionnements
Bureau de la concurrence
Industrie Canada
50, rue Victoria
Hull (Québec)
K1A 0C9

Téléphone (819) 953-7092
Télécopieur (819) 953-6169

Le Bureau recommande que les avis soient envoyés par
porteur.
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INTRODUCTION

Malgré l’ampleur et la rapidité des changements qui
surviennent dans la société et dans l’économie cana-
diennes, la politique du Canada en matière de concur-
rence demeure essentiellement la même. À travers 
l’extraordinaire progression de l’autoroute de l’informa-
tion et les possibilités quasi illimitées offertes par les
moyens de communication modernes, certains principes
doivent continuer de s’appliquer.

La Loi sur la concurrence est toujours la loi-cadre qui
oriente les interventions du Canada à l’égard des ques-
tions de concurrence. Corrélativement, le Bureau de 
la concurrence poursuit toujours le même mandat, qui
consiste à promouvoir le respect de la Loi et à favoriser
un climat concurrentiel pour le meilleur intérêt de la
croissance économique et commerciale du Canada. 
Les principes directeurs qui orientent les activités du
Bureau — la transparence, l’équité, l’opportunité et la
prévisibilité — restent tout aussi pertinents à l’heure 
de la mondialisation et de l’Internet.

Notre défi consiste justement à poursuivre la mission
du Bureau dans ce contexte en constante évolution. 
À cette fin, le Bureau doit constamment rajuster ses
façons de faire, comme en témoigne ce rapport annuel
qui donne un compte rendu de ses activités entre le 
1er avril 1996 et le 31 mars 1997.

Le Bureau a formulé et proposé des modifications à 
la Loi sur la concurrence afin de rendre celle-ci plus 
efficace et plus conforme aux réalités d’aujourd’hui. 
Le projet de loi modifiant la Loi sur la concurrence et 
la Loi sur le Tribunal de la concurrence a été déposé 

à la Chambre des communes. Le processus de modifi-
cation, qui a dû être repris en raison d’une nouvelle 
session du Parlement, est toujours en cours au moment
où nous allons sous presse.

La croissance et l’évolution de l’économie nationale 
et de l’économie mondiale sont caractérisées par les
fusionnements, qui ont encore enregistré une augmen-
tation pour la troisième année d’affilée. Le nombre
d’examens entrepris à cet égard en 1996-1997 s’est
accru de 40 p. 100, atteignant un sommet de 319.

La multiplication des échanges internationaux a aussi
entraîné une hausse des affaires transfrontalières, qui
deviennent également de plus en plus complexes. 
La dimension internationale des activités d’application
du Bureau de la concurrence, qui travaillent de concert
avec des organisations homologues d’autres pays, met
en évidence la nécessité de favoriser davantage la colla-
boration, la consultation, les mesures d’application 
concertées et la prévention des différends à l’échelle
internationale.

La déréglementation à l’égard de secteurs clés comme
les télécommunications, l’énergie et les services finan-
ciers a donné lieu à une poussée soudaine des activités
concurrentielles. Il s’agit, par conséquent, de domaines
où le Bureau a été particulièrement actif, comme en 
fait foi ce rapport.
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Alors que le Bureau a continué de mettre l’accent sur
les programmes destinés à encourager la conformité à 
la Loi sur la concurrence, les activités d’éducation ont
pris une place de plus en plus importante. Le site Web
du Bureau est devenu un élément clé de notre stratégie
de communication, et nous recevons un nombre crois-
sant de communications et de plaintes acheminées 
par courrier électronique. Les pratiques commerciales
frauduleuses, en particulier celles utilisées en télémati-
que, ont fait l’objet d’une attention spéciale de la part
du Bureau.

Vers la fin de la période de référence, un nouveau
directeur des enquêtes et recherches a été nommé. Il
s’agit de Konrad von Finckenstein, c.r., qui s’est joint
au Bureau le 4 février 1997.

Le présent rapport rend compte des activités d’applica-
tion du Bureau et aborde également ses initiatives en
matière d’éducation, de gestion et de conformité. Dans
l’avenir, le Bureau de la concurrence continuera à pro-
mouvoir la conformité à la Loi sur la concurrence grâce,
en particulier, à un large éventail d’outils et d’approches
flexibles, en vue de favoriser un environnement com-
mercial sain, fondé sur la concurrence et la confiance.
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MODIFICATIONS À LA LOI SUR LA CONCURRENCE

Le 7 novembre 1996, le projet de loi C-67 modifiant 
la Loi sur la concurrence et la Loi sur le Tribunal de la
concurrence a été présenté en première lecture à la
Chambre des communes du Canada. Les modifications
proposées avaient pour but de moderniser la Loi et 
de l’adapter aux nouvelles tendances commerciales et
aux exigences en matière d’application, d’accroître 
l’efficience des mesures d’application et de clarifier 
le droit. Plus précisément, ces modifications visaient 
les objectifs suivants :

◆ permettre le règlement plus rapide et plus efficace 
des affaires de publicité trompeuse et de pratiques
commerciales déloyales en prévoyant de nouveaux
redressements administratifs civils, y compris l’ordon-
nance temporaire, l’ordonnance de cessation et 
d’interdiction, l’avis d’information, la sanction adminis-
trative pécuniaire et l’ordonnance par consentement;

◆ remédier à la récente prolifération des pratiques
déloyales de télémarketing, qui lèsent les consomma-
teurs et diminuent la valeur du télémarketing comme
outil de marketing légitime, en exigeant des téléven-
deurs qu’ils communiquent de manière adéquate 
certains renseignements précis et en prévoyant de
nouvelles infractions se rapportant au télémarketing;

◆ améliorer le traitement administratif des préavis de
fusionnement tout en diminuant le fardeau réglemen-
taire des entreprises;

◆ modifier et clarifier le droit relatif aux indications 
sur le prix habituel;

◆ mettre à la disposition des tribunaux une gamme 
plus étendue de moyens de remédier au comporte-
ment criminel par voie de règlement consensuel 
ou d’injonction mandatoire après la déclaration 
de culpabilité;

◆ introduire divers changements;

◆ moderniser, de façon générale, le libellé des disposi-
tions de la Loi qui sont par ailleurs modifiées.

Ces modifications ont été élaborées en étroite colla-
boration avec les parties intéressées. Le point de vue 
de ces derniers a été obtenu grâce à la diffusion d’un
document de travail et à la mise sur pied d’un comité
consultatif1.
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1. Le projet de loi est mort au Feuilleton lors du déclenchement, le 27 avril
1997, des élections fédérales du mois de juin. Le numéro 3 de Concuraction,
notre publication trimestrielle, renferme un complément d’information, et
les numéros 1 et 2 fournissent des détails sur la procédure de consultation.



Dans le dernier rapport annuel, nous faisions état du
passage progressif de la réglementation à la concurrence
dans plusieurs secteurs d’activité importants. Dans le
cadre de cette transition, le Bureau a joué un rôle impor-
tant dans l’élaboration d’une politique de concurrence.
Comme la déréglementation touche des secteurs comme
l’énergie et les services financiers, le Bureau a accru 
ses activités liées à l’établissement d’une politique dans
ces domaines. En outre, des efforts considérables ont
été consacrés au secteur des télécommunications.

Institutions financières

Interac

Le 26 avril 1996, l’audition de la demande présentée
par le Bureau le 14 décembre 1995 en application de
l’article 79 de la Loi a pris fin devant le Tribunal de 
la concurrence. Le Bureau demandait à ce dernier de
rendre une ordonnance par consentement en vertu de
l’article 105. Quatre parties ont obtenu l’autorisation
d’intervenir et elles ont fait valoir que l’ordonnance 
par consentement demandée ne suffirait pas à rétablir
la concurrence.

Le 25 juin 1996, le Tribunal a rendu l’ordonnance
demandée par le Bureau.

Les principales questions de concurrence sur lesquelles
porte l’ordonnance par consentement ont trait à l’accès,
aux droits et à l’innovation.

L’ordonnance exige qu’Interac permette à d’éventuels
participants d’avoir accès à son réseau à l’exclusion de
toute discrimination. Interac peut cependant stipuler
que seules les institutions financières réglementées ont
le droit d’émettre des cartes donnant accès au réseau.
Par conséquent, la participation ne sera pas réservée
uniquement aux membres de l’Association canadienne

des paiements (ACP), et d’autres pourront jouir de cer-
tains des privilèges actuellement réservés aux membres
principaux, le plus important d’entre eux étant le droit
de se brancher directement au réseau.

L’ordonnance interdit à Interac de continuer d’exiger
des nouveaux membres le versement de droits d’accès
en fonction de l’émission de cartes. Les droits seront
plutôt perçus auprès de tous les membres en fonction 
de l’utilisation ou des opérations effectuées.

L’ordonnance enjoint par ailleurs à Interac de ne plus
proscrire les frais supplémentaires. Ainsi, les déployeurs
de guichets automatiques bancaires (GAB) pourront
établir et percevoir un prix concurrentiel pour les
services de GAB. L’impossibilité pour eux d’imputer 
des frais au titulaire d’une carte d’un autre membre
d’Interac empêchait la mise en place de GAB en fonc-
tion des forces du marché.

L’ordonnance modifie la composition du conseil
d’administration d’Interac, supprime l’interdiction, 
par Interac, de recourir à des comptes de passage, et
met le logiciel du réseau Interac à la disposition des
fournisseurs de nouveaux services exigeant l’accès
direct aux comptes à vue. La suppression de l’interdic-
tion frappant les comptes de passage permettra aux
entités qui ne sont pas admissibles à l’ACP, par exemple
les maisons de courtage, d’offrir à leur clientèle l’accès 
à Interac. Cet accès sera assuré par voie d’arrangement
de « passage » négocié entre le non-membre de l’ACP
et un membre de l’ACP et d’Interac.

L’affaire Interac a été importante, car elle a permis de
circonscrire et de régler les problèmes liés à la concur-
rence auxquels tout réseau partagé dominant s’expose.
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LES SECTEURS EN VOIE DE DÉRÉGLEMENTATION, PRIORITÉ CONSTANTE

L’ordonnance par consentement établit les paramètres
permettant de régler ces problèmes.

Télécommunications

Dans le domaine des télécommunications, les activités
du Bureau ont principalement porté sur la présentation
d’observations aux audiences du Conseil de la radiodif-
fusion et des télécommunications canadiennes (CRTC),
sur l’exercice de recours devant le Tribunal de la con-
currence et sur la participation aux audiences tenues
par d’autres organismes de réglementation.

Examen du mandat de Téléglobe

Comme il a été mentionné dans le dernier rapport
annuel, le Bureau a présenté au gouvernement, en
décembre 1995, un mémoire concernant l’examen du
monopole de Téléglobe Canada à l’égard des services
de télécommunications internationales. Le Bureau y
préconisait la suppression de ce monopole et l’assoup-
lissement des restrictions relatives au contournement 
et aux intérêts étrangers. Dans le cadre de l’Accord sur
les télécommunications de base de l’Organisation mon-
diale du commerce, conclu en février 1997, le Canada 
a pris les engagements suivants :

◆ mettre fin, le 1er mars 2000, au monopole exercé 
par Télésat à l’égard des services fixes par satellite;

◆ autoriser, à compter du 1er mars 2000, l’utilisation 
de satellites étrangers pour assurer des services 
(autres que les SRD par satellite) aux Canadiens;

◆ supprimer, d’ici au 1er mars 2000, les règles d’ache-
minement du trafic relativement à tous les services
internationaux et à tous les services assurés par 
satellite;

◆ préserver le caractère ouvert et concurrentiel de 
son marché, ainsi que le caractère transparent de 
son régime de réglementation actuel;

◆ supprimer, à compter du 31 décembre 1999, les res-
trictions d’acheminement visant la plupart des
services internationaux.

Options concernant la tarification du
service local (CRTC 95-49)

En février 1996, le Bureau est intervenu dans le cadre
d’une procédure du CRTC portant sur la question de
l’abordabilité des services canadiens de télécommunica-
tion pendant la transition vers une tarification en fonc-
tion du marché ou le rééquilibrage des tarifs impliquant
une réduction de l’interfinancement dont bénéficie le
service local de base et une augmentation progressive
des tarifs applicables à celui-ci (Avis public Télécom
CRTC 95-49).

Dans les observations écrites qu’il a déposées en février,
en mars et en juin 1996, le Bureau presse le Conseil de
poursuivre le rééquilibrage des tarifs afin d’éliminer les
inefficiences économiques découlant des disparités de 
la structure tarifaire, et de supprimer un obstacle majeur
à la concurrence sur le marché du service téléphonique
local. Le Bureau soutient que, si le Conseil devait 
conclure, à partir de taux de pénétration décroissants,
au caractère inabordable du service, d’un point de vue
favorable à la concurrence et à l’efficience, la solution
consisterait à fournir une aide directe aux abonnés 
en cause.

En novembre 1996, le Conseil a rendu une décision
dans laquelle il conclut que, de manière générale, 
le service local de base demeure abordable au Canada
(Décision Télécom CRTC 96-10). Le Conseil conclut
que, dans le cas de certains abonnés, les services à prix
forfaitaire et les frais de garantie, de même que la fac-
turation des interurbains posent un problème sur le
plan de l’abordabilité. Le Conseil ordonne aux compa-
gnies de téléphone de mettre à la disposition des abon-
nés une série d’instruments de gestion de la facturation
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afin de les aider à cet égard et leur enjoint de mettre
sur pied un programme de surveillance des taux de
pénétration du marché sur une base prospective.

Examen tarifaire (CRTC 95-3)

En janvier 1994, le CRTC a publié un avis concernant
la fourniture de renseignements tirés des bases de données
de l’annuaire. La question était de savoir si les compa-
gnies de téléphone assujetties à la compétence du CRTC
devaient divulguer les renseignements non confiden-
tiels dont elles disposent à l’égard des inscriptions rési-
dentielles et non résidentielles sous forme dégroupée, 
et quelles devaient être les conditions générales de 
l’accès à la base de données, y compris le coût. Le Bureau
a demandé et obtenu la qualité d’intervenant.

Au mois de mars 1995, le CRTC a rendu la décision 95-3
dans laquelle il enjoint aux compagnies de téléphone
de communiquer, sous forme dégroupée, les renseigne-
ments non confidentiels dont elles disposent à l’égard
des inscriptions résidentielles et non résidentielles.
Toutefois, des considérations liées à la protection des
renseignements personnels ont incité le Conseil à
ordonner, aux termes d’une décision partagée, que 
les abonnés puissent, simplement en composant un
numéro 1-800, faire supprimer leurs nom et numéro 
de téléphone des bases de données fournies aux com-
pagnies de téléphone indépendantes, mais non des
bases de données de l’annuaire des éditeurs liés aux com-
pagnies de téléphone. À l’issue d’une recherche, certains
éditeurs indépendants ont conclu que le pourcentage
d’abonnés du téléphone susceptibles de se prévaloir de
l’option de retrait en composant le numéro 1-800 serait
beaucoup trop élevé. Leurs annuaires seraient dès lors
moins complets que ceux publiés par des sociétés appar-
tenant au même groupe que les compagnies de téléphone
ou les entrepreneurs exclusifs de celles-ci, ce qui en
diminuerait la valeur. Ils ont demandé au CRTC de
réviser et de modifier sa décision, ce qui leur a été
refusé dans la décision 95-14.

Les éditeurs indépendants ont par la suite demandé au
gouverneur en conseil de modifier la décision 95-3 rela-
tivement à la clause de retrait. Le Bureau les a appuyés
et a fait valoir que la protection des renseignements
personnels revêt une importance capitale, mais qu’il
existe des moyens d’assurer cette protection sans
conférer un avantage concurrentiel aux éditeurs liés
aux compagnies de téléphone. En juin 1996, le Cabinet
a conclu qu’une concurrence réelle et durable sur le
marché de la publication d’annuaires allait dans le sens
de l’intérêt public et a souscrit aux motifs de la décision
minoritaire. Il a enjoint au Conseil de substituer la
décision minoritaire à la décision majoritaire.

En juillet 1996, le Conseil a publié l’avis 96-27 qui,
entre autres choses, donnait suite à la décision du 
Cabinet. Au terme de l’exercice financier, toutes les
parties intéressées avaient présenté leurs observations,
mais le Conseil délibérait toujours.

Distribution de services de radiodiffusion
(CRTC 1996-69)

En mai 1996, le CRTC a publié un avis invitant les
intéressés à donner leur point de vue sur un certain
nombre de modifications proposées à l’égard de la régle-
mentation de la distribution de services de télédiffusion.
Cette démarche a été rendue nécessaire par l’arrivée 
sur le marché de nouveaux moyens de distribution 
de services de radiodiffusion faisant concurrence à 
la câblodistribution. Qu’il suffise de mentionner les ser-
vices de radiodiffusion directe (SRD) par satellite, les
systèmes locaux de télécommunications multipoint
(SLTM ou « télédistribution sans fil ») et les
compagnies de téléphone.

Le Bureau a présenté une première série d’observations
à la mi-juillet, puis une autre à la mi-août. Il appuyait
la suppression de la politique d’octroi de licences exclu-
sives et l’adoption de certaines propositions favorables 
à la concurrence par le Conseil. Il recommandait 
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également l’établissement de critères d’évaluation de
l’accès véritable au marché avant la déréglementation
tarifaire dans le secteur de la câblodistribution. Selon 
le Bureau, les nouveaux venus sur le marché devaient
en outre avoir accès aux services canadiens de télévision
spécialisée et de télévision payante à des conditions
générales non discriminatoires, et le Conseil devait
déterminer si les contrats exclusifs à long terme conclus
avec des propriétaires d’immeubles en copropriété et
d’immeubles résidentiels constituent un obstacle impor-
tant à l’accès au marché. La deuxième série d’observa-
tions portait également sur l’éventualité de la fixation
de prix d’éviction et du recours à l’interfinancement
par les câblodistributeurs établis.

Le Conseil a annoncé son nouveau cadre réglementaire
le 11 mars 1997. Les nouvelles politiques ont trait au
passage d’une situation de monopole à un contexte
concurrentiel dans le domaine de la distribution de 
services de radiodiffusion et ont pour but d’établir des
règles équitables pour l’ensemble des distributeurs.

Concurrence dans le secteur des
télécommunications locales (CRTC 95-36)

Comme le mentionne le dernier rapport annuel, le
Bureau est intervenu devant le CRTC relativement à
l’ouverture des marchés des télécommunications locales
à la concurrence (Avis public Télécom CRTC 95-36).
Le Bureau a participé aux audiences publiques du CRTC
tenues en août 1996 et a déposé, en octobre, la version
définitive d’un document explicitant sa position. Il pré-
conisait l’adoption par le Conseil des cinq principes
suivants aux fins de l’assujettissement à la concurrence
de ce secteur d’activité : 1) optimiser le jeu de la con-
currence et des forces du marché; 2) adopter une tarifi-
cation en fonction du marché et établir de nouveaux
mécanismes permettant de réaliser les objectifs liés à la
politique sociale; 3) adopter des règles claires régissant
l’obligation des sociétés membres de Stentor de donner
accès à leur réseau, ainsi que des principes adéquats de
tarification afin de favoriser une concurrence optimale;
4) définir les paramètres de la négociation de l’accès 
au réseau et mettre sur pied des mécanismes rapides et

efficaces de règlement des différends; et 5) diminuer 
la réglementation au minimum2.

Non-réglementation du service interurbain
(CRTC 96-26)

En novembre 1996, le Bureau est intervenu dans le cadre
d’une procédure du CRTC visant à déterminer si le
marché des services de communications téléphoniques
interurbaines était suffisamment concurrentiel pour 
que le CRTC s’abstienne de réglementer les services
des entreprises dominantes de télécommunications,
essentiellement les membres de l’alliance Stentor 
(Avis public Télécom CRTC 96-26). Aux termes de
l’article 34 de la Loi sur les télécommunications, le CRTC
doit s’abstenir de réglementer des services ou des caté-
gories de services s’il conclut que le domaine d’activité
est suffisamment concurrentiel pour protéger les
intérêts des usagers et que cela n’aura pas pour effet de
compromettre indûment la mise sur pied d’un marché
concurrentiel. Dans les observations écrites qu’il a dépo-
sées en novembre 1996, puis en mars 19973, le Bureau 
a fait valoir que le marché des communications interur-
baines était suffisamment concurrentiel pour justifier 
la non-réglementation générale des services offerts par
les sociétés membres de Stentor. Le Bureau a préconisé
la déréglementation totale des services de communica-
tions interurbaines, sous réserve de mesures assurant
l’accès à la capacité de transmission de ces sociétés à
des fins de revente et de partage pendant une période
supplémentaire de deux ans. Le Conseil devait rendre
sa décision à l’automne de 1997.
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2. Le 1er mai 1997, le CRTC a annoncé une série de décisions prévoyant 
l’application de nouvelles règles en vue de faciliter aux nouveaux fournis-
seurs de services l’accès au marché des centraux urbains, l’établissement
d’un régime de réglementation par plafonnement des prix pour les compa-
gnies de téléphone existantes et la possibilité, pour les compagnies de
téléphone, de demander des licences de distribution de services de radio-
diffusion. Les décisions du CRTC reflètent bon nombre des recommanda-
tions du Bureau, parmi lesquelles l’adoption de règles claires régissant 
l’accès aux réseaux des sociétés membres de Stentor par les nouveaux
fournisseurs, l’allégement de la réglementation et l’exercice optimal des
forces du marché dans le secteur des télécommunications locales.

3. Le Bureau en a également présenté en avril 1997.



Télé-Direct

Le 26 février 1997, le Tribunal de la concurrence a
rendu sa décision dans l’affaire Télé-Direct. La requête
avait été déposée le 22 décembre 1994.

Dans sa demande, le Bureau alléguait que Télé-Direct
(Publications) Inc. et Télé-Direct (Services) Inc. 
(Télé-Direct) avaient lié la vente de services publici-
taires à celle d’espaces publicitaires dans les Pages Jaunes.
En vertu des dispositions de la Loi sur la concurrence
relatives à l’abus de position dominante (l’article 79),
ces ventes liées ainsi qu’un certain nombre d’autres
mesures étaient assimilées à des agissements anticon-
currentiels qui avaient eu pour effet d’exclure les agences
de publicité, les conseillers en publicité et les éditeurs
d’annuaires téléphoniques concurrents.

Le Tribunal a conclu que la vente d’espaces publicitaires
avait été liée à celle de services publicitaires dans le cas
des annonceurs locaux et régionaux importants. À titre
de redressement, il a ordonné que Télé-Direct verse
une commission ou vende les espaces et les services
séparément en ce qui concerne la publicité dans les
Pages Jaunes visant six marchés ou plus à la grandeur
d’une province. Les agences de publicité pourront ainsi
offrir leurs services à un plus grand nombre d’annonceurs
qui, à leur tour, bénéficieront d’une concurrence accrue.
Quant aux conseillers en publicité, le Tribunal a interdit
à Télé-Direct de prendre des mesures discriminatoires 
à leur endroit ou vis-à-vis de leur clientèle. Là encore,
les annonceurs bénéficieront d’une concurrence accrue
étant donné que les conseillers pourront plus librement
offrir leurs services. Les autres allégations se rapportant
aux agences, aux conseillers et aux éditeurs concurrents
ont été rejetées.

Modification de l’ordonnance rendue 
dans l’affaire CANYPS

Le 18 novembre 1994, sur le fondement des dispositions
de la Loi sur la concurrence relatives à l’abus de position
dominante, le Tribunal de la concurrence a rendu une
ordonnance par consentement au sujet de la publicité

nationale des membres des Pages Jaunes canadiennes
(CANYPS), l’association regroupant les éditeurs 
d’annuaires Pages Jaunes au Canada. AGT Directory
Limited (AGT) et Edmonton Telephones Corporation
(Edtel) étaient au nombre des parties défenderesses
visées par l’ordonnance. TELUS Corporation, la société
mère d’AGT, a par la suite fait l’acquisition d’Edtel.

Le 15 janvier 1997, AGT et Edtel ont présenté au 
Tribunal de la concurrence une demande fondée sur
l’alinéa 106a) de la Loi sur la concurrence afin d’obtenir
une ordonnance ayant pour effet d’apporter quatre modi-
fications à l’ordonnance rendue dans l’affaire CANYPS
de façon qu’elles puissent exercer leurs activités de 
concert dans certains domaines où l’ordonnance leur
interdit de le faire. Le 14 février 1997, le Bureau a 
produit une réponse à la demande et a fait valoir que,
contrairement à ce que prétendaient les demanderesses,
il n’y avait eu aucun changement de circonstances.

À la fin de l’exercice, le Tribunal n’avait pas encore
entendu la demande, et des négociations étaient en
cours en vue d’un règlement4.

Électricité

Au cours du dernier exercice, le Bureau de la concur-
rence a continué de participer à l’examen de la restruc-
turation éventuelle des marchés de l’électricité en
Colombie-Britannique et en Ontario. Auparavant, 
il avait présenté des observations et des éléments de
preuve dans le cadre de l’examen de 1996 du Comité
consultatif sur la concurrence au sein de l’industrie 
de l’électricité de l’Ontario (le « comité MacDonald »)
et de l’examen de 1995 de la British Columbia Utilities
Commission (BCUC) portant sur la structure du marché
de l’électricité.
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4. Le Bureau et les entreprises sont par la suite arrivés à un règlement, et 
le 30 mai 1997, le Tribunal de la concurrence a rendu, en application de
l’alinéa 106b) de la Loi sur la concurrence, une ordonnance par consente-
ment apportant les quatre modifications à l’ordonnance rendue dans 
l’affaire CANYPS.



LES SECTEURS EN VOIE DE DÉRÉGLEMENTATION, PRIORITÉ CONSTANTE

En Ontario, une analyse supplémentaire a été présentée
au gouvernement à la suite de la publication du rapport
du comité MacDonald en mai 1996. Certaines des
recommandations, bien que généralement compatibles
avec les éléments de structure de marché favorisés par
le Bureau, soulevaient certains problèmes relatifs au
respect de la dynamique concurrentielle. En septembre,
une nouvelle analyse et des recommandations sur ces
aspects du rapport ont été communiquées aux représen-
tants du gouvernement de l’Ontario afin qu’ils puissent
en tenir compte dans la réponse attendue de la part de
ce dernier. Le 31 mars 1997, le gouvernement ontarien
n’avait pas encore donné suite aux conclusions du
comité MacDonald.

Le 10 mars 1997, comme suite à sa participation à 
l’examen de la BCUC portant sur la structure du marché
de l’électricité, le Bureau a présenté un mémoire ainsi
qu’une preuve d’expert dans le cadre de l’audience de
1997 de la commission relativement à la question de
l’accès au marché de la vente au détail et de la tarifica-
tion dégroupée. Ces éléments portaient précisément 
sur les avantages potentiels et les exigences structurelles
d’une concurrence efficace et efficiente sur le marché
de la vente au détail de l’énergie électrique.

Plus précisément, le mémoire en question

◆ explicitait les avantages de l’adoption rapide de la
concurrence sur le marché de la vente au détail;

◆ énonçait les principes concurrentiels qui doivent
présider à la restructuration afin qu’une telle concur-
rence soit établie;

◆ recommandait plusieurs éléments clés de la structure
de marché, y compris le cloisonnement vertical des
portions concurrentielles et non concurrentielles du
marché de l’électricité en Colombie-Britannique,
l’établissement d’un exploitant indépendant et d’un

marché libre accessible à tous ainsi que la création
d’un système de transmission et de distribution acces-
sible à tous;

◆ exposait le rôle du droit de la concurrence consistant
à prévenir les agissements anticoncurrentiels sur les
marchés de l’électricité5.

Gaz naturel

Office national de l’énergie / Transport 
des liquides de gaz naturel

Au cours du mois de novembre 1996, l’Office national
de l’énergie (ONE) a tenu une audience afin d’examiner
la demande présentée par PanCanadian Petroleum
Limited en vue d’obtenir une ordonnance enjoignant 
à Pipeline Interprovincial Inc. (IPL) de transporter 
ses liquides de gaz naturel. Bien que le pipeline exploité
par IPL soit accessible aux tiers et réglementé par l’ONE,
la Compagnie des pétroles Amoco Canada Ltée a 
la maîtrise des installations nécessaires au transport 
des liquides de gaz naturel grâce au pipeline d’IPL et
elle est le seul expéditeur de liquides de gaz naturel 
au moyen de ce pipeline.

En application de l’article 125 de la Loi sur la concur-
rence, le Bureau est intervenu aux audiences de l’ONE
afin de plaider en faveur de la liberté d’accès aux
pipelines accessibles aux tiers. Le Bureau a exhorté
l’Office à examiner la question de savoir si les restric-
tions afférentes à l’accès limitaient la concurrence 
sur les marchés des liquides du gaz naturel.

De l’avis du Bureau, l’ordonnance demandée offrait 
la possibilité d’avantages concurrentiels sous forme 
de prix plus élevés pour les producteurs et de prix
moindres pour les consommateurs de liquides de gaz
naturel. De plus, le Bureau a fait valoir que, outre 
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5. L’audience de la BCUC a par la suite été annulée en raison de la mise sur
pied, par le gouvernement, d’un groupe de travail chargé de l’examen de 
la restructuration du marché de l’électricité en Colombie-Britannique. 
Les présentations qui devaient être faites dans le cadre de cette audience
tiennent lieu de contribution aux travaux du groupe de travail.



l’ordonnance demandée par PanCanadian, toute mesure
en vue de permettre un plus grand accès serait dans
l’intérêt public, dans l’éventualité où l’Office conclurait
que les restrictions afférentes à l’accès limitent la con-
currence sur les marchés des liquides de gaz naturel.

Dans la décision rendue publique le 6 février 1997,
l’Office accueille la demande de PanCanadian et
enjoint à IPL de transporter les liquides de gaz naturel
de PanCanadian à l’est de l’Alberta. Aussi, l’Office a
ordonné à IPL de consulter les parties intéressées au
sein de l’industrie et de lui communiquer, au plus tard
le 2 septembre 1997, les résultats de sa démarche visant
à trouver des solutions de nature commerciale suscepti-
bles de conférer la liberté d’accès à tous les expéditeurs
potentiels de liquides de gaz naturel. Dans le cas où 
il ne serait pas satisfait du résultat de la consultation
entreprise par IPL, l’Office prendrait des mesures 
réglementaires afin de résoudre le problème.

Dans sa décision, l’Office insiste sur l’importance primor-
diale qu’il accorde à la liberté d’accès aux pipelines qui
relèvent de sa compétence. Il fait également remarquer
que, même si l’ordonnance est de nature à atténuer les
obstacles auxquels se heurte PanCanadian, il doit égale-
ment tenir compte des besoins des autres expéditeurs
potentiels qui pourraient livrer une concurrence effi-
cace sur le marché des liquides de gaz naturel.

En résumé, la décision de l’Office permet d’envisager
une concurrence accrue sur les marchés des liquides 
de gaz naturel, ce qui sera profitable à la fois pour les
producteurs et pour les consommateurs de ces produits.

Régie des services publics du Manitoba
Distributeurs locaux de gaz naturel

Du 10 au 12 juin 1996, la Régie des services publics 
du Manitoba (RSPM) a procédé à l’examen de la struc-
ture du marché provincial du gaz naturel et du rôle 
de Centra Gas Manitoba Inc. dans les domaines de la

distribution, de la vente au détail et de l’entreposage 
du gaz naturel. La volonté de Centra, un service public
intégré et réglementé, de faire également concurrence 
à titre d’entité non réglementée sur le marché du détail
était au coeur de la démarche.

Le 9 juillet 1996, le Bureau a fait ressortir, devant l’orga-
nisme, la fonction potentielle du droit de la concur-
rence sur un marché moins réglementé de la vente au
détail du gaz naturel. En plus de faire état de l’interface
entre le droit de la concurrence et la réglementation
économique directe, il a signalé que le droit de la 
concurrence offrait un appui à la déréglementation en
prévoyant un ensemble de mesures efficaces contre 
bon nombre de comportements anticoncurrentiels.

Le 4 novembre 1996, la RSPM a rendu l’ordonnance 
no 110/96 énonçant les paramètres d’un comportement
acceptable entre Centra Gas Manitoba et ses sociétés
affiliées. Dans sa décision, l’organisme fait état de 
l’aide fournie par le Bureau et mentionne que,
[TRADUCTION] « pendant la transition du secteur 
du gaz naturel et d’autres services publics vers une 
concurrence accrue et un allégement de la réglemen-
tation, la Régie s’inspirera de certaines des notions
expliquées dans le cadre de sa présentation ».

Autres interventions

Examen du mandat de la Société
canadienne des postes

En avril 1996, des représentants du Bureau sont inter-
venus aux audiences publiques tenues par le comité
d’examen à Ottawa. La présentation faisait suite à 
des observations formulées par écrit en février 1996,
dans lesquelles le Bureau recommandait d’entreprendre
une étude afin de déterminer si le cadre réglementaire
actuel était compatible avec l’objectif d’offrir des
services postaux de qualité de manière rentable. 
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Dans cette présentation, on laissait entendre que l’abo-
lition du monopole exercé par la Société canadienne
des postes sur le courrier de première classe, afin de 
permettre la concurrence autant que possible, était le
meilleur moyen d’atteindre cet objectif.

Le comité a publié son rapport le 8 octobre 1996. Il
recommande que les activités de la Société canadienne
des postes se limitent à la livraison du courrier.

Intervention à l’égard de l’industrie de 
la bière au Québec

En juillet 1996, le Bureau est intervenu devant la Régie
des alcools, des courses et des jeux du Québec relative-
ment à la requête présentée par Lakeport Breweries en
vue d’obtenir un permis de distribution d’une bière 
sous marque de détaillant dans les épiceries du Québec
approvisionnées par Hudon et Deaudelin. Ce fournis-
seur est affilié à plus de 1 100 établissements franchisés
(notamment des IGA) et non franchisés. Les principales
brasseries, Labatt et Molson, se sont opposées à la
délivrance du permis.

Le Bureau a soutenu qu’il était dans l’intérêt public
d’accorder le permis puisqu’il en découlerait une concur-
rence accrue et une diminution des prix sur le marché
québécois de la bière. Un expert appelé à la barre par 
le Bureau a témoigné que la vente de bière sous marque
de détaillant dans les épiceries Métro-Richelieu depuis
la décision rendue à l’issue d’une instance semblable 
en 1994 (à laquelle le Bureau avait également pris part)
avait incité les principales brasseries à offrir des marques
à bas prix pour soutenir la concurrence. En outre, 
la bière vendue sous marque de détaillant aurait vu
s’accroître sa part du marché québécois de la bière, de
sorte que les consommateurs québécois auraient béné-
ficié de prix inférieurs et d’un plus grand choix.

Après avoir entendu la preuve, la Régie a suspendu 
l’instance jusqu’à ce que la Cour suprême du Canada 
se prononce sur une décision antérieure d’accorder 
un permis à Lakeport.

En février 1997, après que la Cour suprême du Canada
eut statué que le permis délivré en 1994 était valide, 
la Régie a tenu compte de cet arrêt ainsi que de la
preuve offerte par le Bureau en 1994 et en 1996, et 
elle a autorisé Lakeport Breweries à distribuer de la bière
sous marque de détaillant dans les épiceries québécoises
affiliées à Hudon et Deaudelin.

La position défendue par le Bureau de la concurrence 
a été invoquée en totalité ou en partie dans le cadre de
sept actions en justice au total et elle a constitué un
facteur déterminant dans l’octroi des deux permis par 
la Régie. Pour résumer, la vente de bière sous marque
de détaillant a été jugée dans l’intérêt public, car elle
permet aux consommateurs québécois de bénéficier
d’un choix accru et de prix inférieurs.

Révision de la Loi sur les mesures spéciales
d’importation

Le Bureau de la concurrence a présenté des observations
au Sous-comité mixte de la Chambre des communes 
du Comité permanent des finances et du Comité perma-
nent des affaires étrangères et du commerce interna-
tional, et il a comparu devant lui. Il a préconisé la
modification de la Loi sur les mesures spéciales d’importa-
tion de façon à établir un meilleur équilibre entre 1) la
protection des producteurs canadiens contre les importa-
tions sous-évaluées ou subventionnées qui leur infligent
un préjudice et 2) la nécessité de faire en sorte que les
recours commerciaux (mesures antidumping et de com-
pensation) ne limitent pas indûment la concurrence au
Canada ni ne majorent les prix pour le consommateur
et les secteurs d’activité en aval qui doivent livrer con-
currence sur les marchés canadiens et étrangers.
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Le Bureau de la concurrence a soutenu que la disposi-
tion de la Loi relative à l’intérêt public devait être ren-
due plus efficace par l’énumération des facteurs que le
Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) doit
prendre en considération. Il a plus particulièrement
recommandé que, dans l’appréciation de l’intérêt public,
il soit expressément tenu compte des effets que l’impo-
sition de droits pourrait avoir sur les utilisateurs en
aval, l’accès aux intrants, les restrictions apportées à 
la concurrence et la limitation des choix offerts aux con-
sommateurs. Il estimait que l’établissement d’une liste
de facteurs pertinents faciliterait la tâche du TCCE
quant à savoir si l’imposition de droits antidumping
serait ou non dans l’intérêt public, ce qui assurerait une
plus grande uniformité des décisions rendues et rendrait
également la démarche du TCCE plus transparente.

Le Bureau a par ailleurs préconisé l’adoption d’une
règle du droit moindre dans le cadre d’une disposition
distincte ou de la disposition relative à l’intérêt public.
Il a recommandé que le montant des droits ne puisse
être supérieur à ce qui est nécessaire pour remédier au
préjudice infligé à l’industrie nationale par les importa-
tions sous-évaluées ou subventionnées. Bon nombre 
des partenaires commerciaux du Canada appliquent
une règle semblable, y compris l’Union européenne, 
le Mexique, l’Australie et la Nouvelle-Zélande.

Dans son rapport, le Comité appuie la démarche du
gouvernement visant à supprimer les recours antidum-
ping dans les zones de libre-échange. Il recommande
également que les experts représentant les parties à
l’instance devant le TCCE aient accès au dossier confi-
dentiel, que des améliorations soient apportées à la dis-
position relative à l’intérêt public et qu’une règle du
droit moindre soit adoptée.

Dans ses conclusions, le Comité affirme que cette question
a été analysée de façon convaincante par le Bureau de
la concurrence dans l’extrait suivant : [TRADUCTION]
« La démarche canadienne concernant les recours
devrait tenir compte des différences entre la réalité
économique du Canada et celle des États-Unis, c.-à-d.
que (i) le commerce représente un pourcentage plus
élevé de notre revenu national et, par conséquent,
toute perturbation du flux des échanges est susceptible
d’être beaucoup plus coûteuse pour les consommateurs
et les utilisateurs industriels au Canada qu’aux États-
Unis; (ii) les structures de production sont plus concen-
trées au Canada, de sorte que le prélèvement de droits
est plus susceptible de permettre aux producteurs
protégés d’exercer une puissance commerciale et de
majorer prix et profits au-delà des coûts, ce qui aurait
des conséquences tant sur le plan de l’efficience que 
sur celui de l’équité; et (iii) comme de nombreux
secteurs d’activité au Canada appartiennent en grande
partie à des intérêts étrangers, les avantages des mesures
protectionnistes bénéficient souvent à des actionnaires
étrangers, alors que les consommateurs et les entreprises
utilisatrices du Canada en supportent le coût »6.
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6. Le 18 avril 1997, le gouvernement a déposé sa réponse et adopté les
recommandations du Comité concernant l’accroissement de la concur-
rence. Le Bureau de la concurrence continue de participer à des consulta-
tions interministérielles présidées par le ministère des Finances dans le
cadre du processus de rédaction d’un projet de modifications législatives
préparé pour donner suite à la décision du gouvernement.



L’APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA LOI RELATIVES À LA CRIMINALITÉ
DEMEURE L’UNE DES PRINCIPALES ACTIVITÉS DU BUREAU

Écoles de conduite

Le 15 juin 1996, le premier procès devant jury tenu sur
le fondement de la Loi sur la concurrence a pris fin, et
M. Jacques Perreault, qui était associé à l’une des écoles
de conduite accusées établie à Sherbrooke, a été reconnu
coupable à l’égard de chacun des six chefs d’accusation.
Le procès a débuté le 23 avril 1996 et s’est poursuivi pen-
dant sept semaines devant le juge Paul Marcel Bellavance
de la Cour supérieure du Québec à Sherbrooke. L’accusé,
Jacques Perreault, s’est prévalu de son droit à la tenue
d’un procès distinct devant jury. Le 9 septembre 1996,
il a été condamné à une peine d’emprisonnement 
d’un an.

M. Perreault a notamment été accusé d’avoir comploté
pour fixer les prix, ainsi que de s’être livré au maintien
des prix, à la pratique de prix d’éviction et à la pratique
régionale de prix discriminatoires sur le marché des
écoles de conduite de Sherbrooke, en 1987. Il a égale-
ment été accusé d’avoir participé à la pratique de prix
d’éviction et à la pratique régionale de prix discrimina-
toires sur le marché des écoles de conduite de Magog,
de 1988 à 1991.

Le 6 novembre 1996, des peines ont été infligées à un
autre des principaux accusés dans cette affaire après 
que la Cour supérieure du Québec eut accepté des
plaidoyers de culpabilité cinq jours plus tôt. M. Yves
Aubé et ses entreprises, École de conduite Tecnic Aubé
Inc., 2172-3572 Québec Inc. et École de conduite 
Tecnic Estrie Inc. ont plaidé coupables à l’égard des
trois chefs d’accusation se rapportant à des infractions
prévues par la Loi, soit la fixation des prix, la pratique
de prix d’éviction et la pratique régionale de prix
discriminatoires. Le Groupe Lauzon Inc. a également

reconnu sa culpabilité à l’égard de l’infraction de fixa-
tion des prix. Les plaidoyers ont été inscrits après la
première semaine d’instruction du procès.

Le juge Réjean Paul a condamné M. Aubé à 100 heures
de travaux communautaires et lui a infligé, à titre per-
sonnel, une amende de 10 000 $ payable dans un délai
de 30 jours, à défaut de quoi il serait passible d’une peine
d’emprisonnement de quatre mois. Son entreprise, École
de conduite Tecnic Aubé Inc., a été condamnée à 
une amende totale de 40 000 $ payable dans un délai
de 30 jours. La Cour a également rendu, à l’égard des
accusés susmentionnés, de l’École de conduite Asbestrie
Inc. et de M. André Comeau, du Groupe Lauzon Inc.,
des ordonnances leur interdisant de répéter les infrac-
tions pendant une période de 15 ans.

Le 28 janvier 1997, le dernier accusé dans cette affaire,
École de conduite Lauzon Sherbrooke, a reconnu sa
culpabilité à l’égard d’une accusation de non-respect
d’une ordonnance d’interdiction et a été condamné 
à une amende de 5 000 $.

Il s’agit de la première affaire où un procès devant jury
a lieu relativement à une infraction criminelle prévue
par la Loi. C’est aussi la première fois que les tribunaux
infligent des peines d’emprisonnement et de travaux
communautaires pour des infractions en matière de prix
prévues par la Loi. Et c’est également la première fois
que des verdicts de culpabilité sont prononcés pour la
fixation de prix discriminatoires à l’échelle régionale et
le non-respect d’une ordonnance d’interdiction rendue
en application de la Loi.
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L’application des dispositions de la Loi relatives à
la criminalité demeure l’une des principales

activités du Bureau



Béton prêt à l’emploi

Le 19 août 1996, quatre entreprises de la région métro-
politaine de Québec ont été condamnées à des amendes
totalisant 5 800 000 $ après avoir reconnu leur culpa-
bilité à l’égard d’une accusation de complot portée en
vertu de la Loi sur la concurrence. Il s’agit de la deuxième
amende la plus élevée infligée à un groupe d’entreprises
pour une infraction à la Loi.

Ciment Québec Inc., Ciment St-Laurent Inc., Lafarge
Canada Inc. et Béton Orléans Inc. ont reconnu avoir
conclu une entente et collaboré avec d’autres personnes
afin de partager les ventes de béton prêt à l’emploi 
destiné à des projets nécessitant 300 mètres cubes de
béton dans la région métropolitaine de Québec.

En plus de cette amende, les entreprises ont fait l’objet
d’une ordonnance leur enjoignant d’observer les dispo-
sitions de la Loi pendant une période de 15 ans, et 
les obligeant à se familiariser avec le droit applicable et
à faire en sorte que leurs dirigeants et leurs administra-
teurs s’y conforment. Ceux-ci doivent également parti-
ciper à des séances d’information sur la Loi qui seront
préparées en collaboration avec le personnel du Bureau
et tenues par le président et le conseiller juridique de
chacune des entreprises.

Montures de lunettes

Le 9 octobre 1996, après avoir fait l’objet en 1995 de
trois chefs d’accusation de maintien des prix, deux
fondés sur l’alinéa 61(1)a) et un sur l’alinéa 61(1)b),
Vilico Optical Inc. a consenti à ce que le Tribunal
rende une ordonnance d’interdiction en application 
du paragraphe 34(2) de la Loi sur la concurrence. Vilico
Optical Inc. a été accusée d’avoir tenté, par entente,
menace ou promesse, de faire monter ou d’empêcher
qu’on ne réduise le prix exigé par Le Lunetier, ainsi 
que d’avoir refusé d’approvisionner Le Lunetier en 
raison de son régime de bas prix.

Le procureur général s’est désisté de la poursuite inten-
tée contre Luxottica Canada Inc. en vertu de l’alinéa
61(1)a) quant à un chef et de l’alinéa 61(1)b) quant à
un autre chef.

Gaz comprimé

Le 9 octobre 1996, la Cour de justice de l’Ontario
(division générale) a reconnu l’ancien président de
Canox, M. T. John Tindale, coupable de l’infraction
prévue à l’alinéa 45(1)c) de la Loi sur la concurrence
et l’a condamné à verser une amende de 35 000 $. 
L’accusé avait été partie à une entente de fixation des
prix et de partage du marché relativement à divers gaz
comprimés. L’activité collusoire s’est déroulée de 1989 
à 1990. Canox, Union Carbide-Linde Division, Cana-
dian Liquid Air Ltd., Liquid Carbonic Inc. et Air 
Products Canada, de même que certains de leurs 
cadres, avaient précédemment été déclarés coupables
dans cette affaire pour la période allant de 1991
à 1993. M. Tindale a interjeté appel de la déclaration 
de culpabilité7.

Déchets commerciaux

Le 29 janvier 1997, M. Pierre Paré, un ancien membre
de la haute direction de Gestion des rebuts DMP Inc.,
une entreprise établie en Mauricie, au Québec, a plaidé
coupable à l’égard d’une accusation de complot pour
avoir réduit indûment la concurrence et a été condamné
à une amende record de 550 000 $ en application de 
la Loi sur la concurrence. La Cour a également infligé 
à MM. Serge Brière et Robert Caron, qui avaient eux
aussi oeuvré au sein de Gestion des rebuts DMP Inc.,
une peine d’emprisonnement d’un an devant être
purgée dans la communauté.

Cette affaire faisait suite au plaidoyer de culpabilité
inscrit en avril 1996 par Gestion des rebuts DMP Inc.
relativement à une infraction de complot connexe 
pour laquelle l’entreprise avait écopé d’une amende 
de 1 950 000 $. Un accord était intervenu entre des

RAPPORT ANNUEL DU DIRECTEUR DES ENQUÊTES ET RECHERCHES

14

7. Il a été débouté le 22 octobre 1997.



L’APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA LOI RELATIVES À LA CRIMINALITÉ
DEMEURE L’UNE DES PRINCIPALES ACTIVITÉS DU BUREAU

concurrents pour le partage du marché de l’enlèvement
et de l’élimination des déchets commerciaux dans la
région de la Mauricie, au Québec, de 1989 à 1992. 
Ont notamment été victimes de ce complot des restau-
rants, des magasins de quartier, des stations-service et
des centres commerciaux qui louaient des conteneurs 
à déchets commerciaux.

Le juge Lévesque de la Cour supérieure du Québec a
également condamné M. Paré à 100 heures de travaux
communautaires. En outre, les trois accusés ont fait
l’objet d’une ordonnance d’interdiction leur enjoignant
de se conformer à la Loi pendant une période de 10 ans.

Papier à télécopieur

Le 17 février 1997, devant la Cour fédérale du Canada,
à Ottawa, Mitsubishi Paper Mills Ltd. a plaidé coupable
à l’égard d’accusations portées en application des
articles 45 et 61 de la Loi. L’entreprise s’est vu infliger
une amende de 850 000 $ et une ordonnance d’inter-
diction a été rendue à son endroit.

Le 16 juillet 1996, New Oji Paper Co. Ltd. a comparu
en Cour fédérale du Canada et a inscrit un plaidoyer 
de culpabilité relativement à une infraction visée à 
l’alinéa 45(1)c). Elle a été condamnée à une amende 
de 600 000 $ et a fait l’objet d’une ordonnance 
d’interdiction.

Ces plaidoyers de culpabilité mettent fin à une affaire 
à laquelle étaient parties des entreprises situées au
Canada, aux États-Unis, au Japon et à Hong Kong. 
Les amendes infligées totalisent 3 400 000 $. Cette
affaire fait également ressortir la nécessité d’une colla-
boration entre les organismes compétents en matière 
de concurrence dans le contexte de la mondialisation.

Arpenteurs-géomètres

Le 10 mars 1997, la Fédération des arpenteurs-géomètres
du Québec a inscrit un plaidoyer de culpabilité relative-
ment à une accusation de maintien des prix portée en
vertu de l’alinéa 61(1)a) de la Loi. La Cour supérieure
du Québec a infligé à celle-ci une amende de 50 000 $
et, sur le fondement du paragraphe 34(1) de la Loi, a
rendu une ordonnance lui interdisant la poursuite de
l’infraction ou sa répétition. Un accord était intervenu
entre les membres de la Fédération afin de maintenir 
le niveau des honoraires ou d’empêcher leur diminution
dans les régions de Québec, de Trois-Rivières et de la
rive sud de Montréal. C’est la première fois au Canada
qu’un ordre professionnel reconnaît avoir conclu un
accord pour augmenter les honoraires de ses membres,
les maintenir ou en empêcher la diminution.
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En ce qui concerne les pratiques commerciales, le Bureau
a continué de promouvoir la conformité des dispositions
de la Loi sur la concurrence relatives à la publicité trom-
peuse et aux pratiques commerciales déloyales, et ce 
par des moyens tels que les contacts d’information, 
la tenue d’ateliers de formation, la publication de 
bulletins destinés au public, l’examen des plaintes, les
enquêtes formelles et les poursuites en justice.

Au cours de l’exercice, l’accent a notamment été mis
sur le secteur déréglementé des communications inter-
urbaines (en particulier, les pratiques de dénigrement),
sur les plaintes relatives au télémarketing trompeur et
sur la sollicitation postale déloyale. Dans un effort de
sensibilisation visant à favoriser la conformité et afin de
mieux contrer les pratiques commerciales déloyales, 
le Bureau a pris part à plusieurs activités.

L’une des priorités a été de rendre les Canadiens,
surtout les personnes âgées, plus vigilants face aux 
pratiques commerciales déloyales; chaque année, en
effet, ils sont des milliers à être la cible des télévendeurs
malhonnêtes. En mai 1996, le Groupe de travail sur 
la prévention du télémarketing trompeur a été mis 
sur pied de concert avec d’autres organisations clés 
du secteur public, du secteur non gouvernemental et 
du secteur privé. Son objectif est de maximiser les
ressources afin de recueillir et d’échanger des renseigne-
ments dans le domaine du télémarketing trompeur et
frauduleux, d’analyser et de concevoir des mesures de
sensibilisation que les membres et les autres parties
intéressées peuvent adopter pour contrer les pratiques
commerciales déloyales et frauduleuses, et de proposer
des mesures de prévention susceptibles d’aider le public
à s’en protéger.

Les pratiques commerciales régies par la Loi sur la 
concurrence ont été touchées par la mondialisation 
des marchés. En 1992, un regroupement d’organismes
d’application de différents pays membres de l’Organisa-
tion de coopération et de développement économiques
(OCDE) a créé le Réseau international de contrôle de
la commercialisation (RICC). Il incombe aux membres
de ce réseau de faire respecter, dans leurs pays respectifs,
les lois et les règlements touchant les pratiques com-
merciales. Le mandat du RICC est d’échanger des ren-
seignements sur les activités qui ont cours dans certains
pays et qui touchent les marchés, et d’inciter les pays 
à collaborer pour régler les différends transfrontaliers.
En septembre 1996, le Bureau de la concurrence s’est
vu confier un mandat d’un an à la présidence du RICC
et a tenu des rencontres à Hull (Québec) en septembre
1996 et à Paris (France) en février 1997. Le RICC a
mis l’accent, en 1997, sur le télémarketing trompeur, 
la sollicitation postale trompeuse et la vente interna-
tionale de billets de loterie.

En mai 1996, le Bureau a lancé la bande vidéo intitulée
« Attention arnaque! », un document complet compre-
nant quatre parties. Cette bande vidéo a été produite
dans le but de lutter contre les activités frauduleuses 
et les pratiques déloyales qui visent les Canadiens et 
les entreprises canadiennes.

Une autre initiative a consisté à joindre au chèque de
prestation du Régime de pensions du Canada du mois
de mars 1997 un dépliant mettant les prestataires en
garde contre le télémarketing trompeur.
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En février 1997, des représentants des Pratiques com-
merciales ont participé à la première de trois rencontres
de l’OCDE consacrées aux difficultés que pose le com-
merce électronique.

En mars 1997, des enquêteurs du Bureau ont entrepris,
de pair avec des membres d’organismes provinciaux
d’application de la loi et de la Federal Trade Commission
des États-Unis, une recherche intensive sur Internet
afin de recenser différents sites Web et groupements
d’utilisateurs dans le domaine des « occasions d’affaires ».
Cette recherche avait pour but de détecter les pratiques
susceptibles de contrevenir aux dispositions de la Loi
sur la concurrence relatives à la publicité trompeuse 
et aux pratiques commerciales déloyales.

Au cours de l’exercice, les cas suivants ont justifié 
le dépôt d’accusations criminelles en vertu de la Loi.

The Office Supply Centre (841299 Ontario
Limited) et Richard Mellon

Le 17 mai 1996, une accusation a été portée en vertu
de l’alinéa 52(1)a) contre The Office Supply Centre
(841299 Ontario Limited) et Richard Mellon. Quatre
autres accusations ont été portées contre The Office
Supply Centre (841299 Ontario Limited). Les accusa-
tions se rapportent à une pratique de télémarketing
pour la vente de poudre imprimante pour photocopieur,
à laquelle les accusés se seraient livrés de juillet 1989 
à février 1996. Une conférence préparatoire était
prévue le 3 septembre 1997.

Integrity Group (Canada) Inc.

Le 27 mai 1996, un total de 13 accusations ont été por-
tées à Calgary en application de l’article 55 de la Loi
sur la concurrence contre The Integrity Group (Canada)
Inc. Les actes reprochés consistaient à donner des indi-
cations sur les gains afférents à un système de commer-
cialisation à paliers multiples sans préciser le montant
touché par le participant moyen. Une des accusations
se rapportait à l’utilisation d’Internet par l’entreprise.

Les indications sur les gains possibles étaient données
dans le cadre de la promotion sur Internet sans que 
ne soit précisé le montant versé au participant moyen.
Une audition préliminaire devait avoir lieu du 15 au 
17 septembre 1997.

Click Modeling & Talent Agency 
of Canada, faisant affaire sous la 
dénomination HMI International Model
and Talent Agencies, et Shannon Hoehn

Le 27 septembre 1996, en application de l’alinéa 52(1)a),
neuf accusations ont été portées contre M. Shannon
Hoehn et Click Modeling and Talent Agency of
Canada, faisant affaire sous la dénomination HMI Inter-
national Model and Talent Agencies. Six accusations
supplémentaires ont été portées contre la personne
physique et la personne morale. Les faits reprochés se
rapportent à la publication, dans différents journaux,
d’annonces faisant valoir des possibilités d’emploi
comme mannequin ou comédien. Or, l’entreprise
s’adonnait à la vente de cours et de photos. Une audience
préalable à l’instruction était prévue le 3 avril 1997.

Marvin Fine et DFD Telebroadcasting Inc.

À Toronto (Ontario), le 3 octobre 1996, M. Marvin
Fine et DFD Telebroadcasting Inc. ont chacun plaidé
coupable devant la Cour de justice de l’Ontario 
(division générale) relativement à deux chefs d’accusa-
tion de publicité trompeuse fondés sur l’alinéa 52(1)a)
de la Loi sur la concurrence.

M. Fine et DFD ont chacun été condamnés à une amende
de 11 000 $ pour chaque chef d’accusation, soit une
amende totale de 44 000 $ qui a été payée immédiate-
ment après le prononcé de la déclaration de culpabilité
visant M. Fine. En outre, ce dernier s’est engagé à don-
ner à des organismes de bienfaisance enregistrés deux
systèmes téléphoniques.
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Une ordonnance d’interdiction visant M. Fine et DFD
a été rendue en application du paragraphe 34(1) de 
la Loi, et M. Fine a fait l’objet d’une ordonnance de
probation de deux ans.

Les accusations à l’égard desquelles M. Fine et DFD ont
plaidé coupables se rapportaient à des annonces publi-
citaires que M. Fine avait fait paraître dans plusieurs
numéros des éditions du TV Guide destinées à Toronto
et à Hamilton, du 6 juin au 11 juillet 1992, ainsi que
dans The Employment News, du 5 avril au 5 juillet 1992,
où il était question de possibilités d’emploi. Le lecteur
était invité à composer un numéro de téléphone débutant 

par « 976 » afin d’obtenir un complément d’informa-
tion au sujet des emplois offerts, auquel cas des frais de
10 $ lui étaient imputés, ce dont il n’était pas adéquate-
ment informé.

First Canadian Publisher / American Family
Publishers (Vijay Sharma)

Le 21 mars 1997, 37 personnes physiques ou morales au
total ont été accusées, en application de l’alinéa 52(1)a),
de s’être livrées à une pratique de télémarketing dans 
le cadre de laquelle le consommateur était appelé à 
leur faire parvenir une somme d’argent afin d’obtenir
un prix qui, dans les faits, n’a jamais existé. La tenue de
l’enquête préliminaire était prévue le 16 octobre 1997.

RAPPORT ANNUEL DU DIRECTEUR DES ENQUÊTES ET RECHERCHES

18



LES FUSIONNEMENTS ATTEIGNENT UN SOMMET AU CANADA

Le nombre de fusionnements a continué de s’accroître
au Canada pour la troisième année d’affilée. Parallèle-
ment, les examens entrepris à leur égard par le Tribunal
de la concurrence et les cours de justice atteignent un
sommet. Le nombre total d’examens entrepris au cours
de l’exercice 1996-1997 s’est accru de 40 p. 100, passant
de 228 à 319. Au cours de cette période, 188 certificats
de décision préalable (CDP) ont été délivrés, ce qui
représente une augmentation de 55 p. 100 par rapport 
à la période précédente, et le nombre de préavis de
fusionnement a crû de 40 p. 100. Le Tribunal de la con-
currence a été saisi de trois requêtes et il a rendu une
ordonnance par consentement.

Ciba Geigy Limited / Sandoz Ltd.

Aux termes d’un accord daté du 6 mars 1996, Ciba Geigy
Limited et Sandoz Ltd., deux sociétés suisses concur-
rentes à l’égard d’un certain nombre de produits, ont
exprimé leur intention de fusionner et de créer une
nouvelle entité, Novartis Ltd. À l’issue d’un examen
approfondi du dossier, les parties ont été informées qu’il
serait remédié à l’atteinte alléguée à la concurrence au
moyen d’un accord prévoyant un certain nombre de
dessaisissements et d’octrois de licences sur les marchés
en cause, tant aux États-Unis qu’au Canada, accord 
qui est en train d’être étudié par la Federal Trade 
Commission (FTC) des États-Unis. La FTC a approuvé
l’accord à certaines conditions, et la transaction a été
menée à terme.

Kimberly-Clark Corporation / Scott Paper
Company 

En juillet 1995, Kimberly-Clark Corporation (Kimberly-
Clark) a rendu publique son intention d’acquérir Scott
Paper Company. Les deux entreprises sont d’importants
fabricants de papier hygiénique, dont le papier-mouchoir,

le papier de toilette, les essuie-tout et les débarbouil-
lettes pour bébé. Kimberly-Clark a donc fait l’acquisi-
tion d’une participation majoritaire dans Les Papiers
Scott Ltée, la principale société en exploitation de
Scott Paper Company au Canada.

Le 5 septembre 1995, en application de l’alinéa 10(1)b) 
de la Loi sur la concurrence, le Bureau a ouvert une enquête
concernant la transaction projetée. Le 12 décembre de
la même année, les parties ont mené la transaction à
terme après s’être engagées par écrit, envers le Bureau,
à assurer le cloisonnement entre les activités de Kimberly-
Clark et celles des Papiers Scott Ltée au Canada jusqu’à
la fin de l’enquête relative aux effets du fusionnement
sur la concurrence.

Les parties ont ultérieurement été informées que, selon
le Bureau, le fusionnement empêchait ou diminuait
sensiblement la concurrence sur les marchés des débar-
bouillettes pour bébé, des papiers-mouchoirs et des
serviettes de papier destinés aux consommateurs et sur
les marchés des papiers-mouchoirs, des essuie-tout et
des produits d’essuyage destinés à la clientèle commer-
ciale. Le 18 avril 1996, Kimberly-Clark a annoncé son
intention de se départir de sa participation majoritaire
dans Les Papiers Scott Ltée. Le 24 mai suivant, Kimberly-
Clark a vendu à Proctor & Gamble Inc. les usines 
de Scott aux États-Unis et au Canada fabriquant des
débarbouillettes pour bébé destinées aux consommateurs.

Cast / Canada Maritime

En mars 1995, Canada Maritime Limitée, une filiale 
de Canadien Pacifique Limitée, a fait l’acquisition de
Cast Group et l’a intégré à CP Navigation. Il s’agit 
des deux entreprises qui assuraient la plus grande partie
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du transport de marchandises conteneurisées depuis 
le port de Montréal. Une enquête a été officiellement
entreprise en janvier 1995, et environ deux douzaines
d’ordonnances ont été rendues sur le fondement de 
l’article 11 pour l’obtention de documents et de 
dépositions.

Le 20 décembre 1996, le Bureau a saisi le Tribunal de la
concurrence d’une demande fondée sur l’article 92 pour
s’opposer à l’acquisition. Il alléguait que le fusionnement
empêchait ou diminuait sensiblement la concurrence,
ou était susceptible d’avoir ces effets, en ce qui con-
cerne la fourniture de services de transport multimodal
par conteneurs non réfrigérés par le port de Montréal
entre, d’une part, le nord du continent européen et le
Royaume-Uni et, d’autre part, l’Ontario et le Québec.

Hollinger / Southam Inc.

Le 23 mai 1997, le Bureau a délivré un certificat de
décision préalable relativement à l’acquisition proposée
par Hollinger Inc. d’un bloc supplémentaire de 21,5 p. 100
d’actions de Southam Inc. Hollinger détenait déjà une
participation de 19,5 p. 100 dans Southam au moment
de la demande. Le 18 septembre 1996, le Conseil 
des Canadiens, un groupe de revendication dans le
domaine des politiques gouvernementales, a présenté
une demande de contrôle judiciaire visant la décision
du Bureau. Comme le Conseil n’avait pas agi dans le
délai de 30 jours imparti à cette fin, il a dû demander 
à la Cour fédérale la prorogation de ce délai. L’affaire 
a été entendue le 9 décembre 1996, et le 16 décembre
suivant, la Cour fédérale a statué que le Conseil n’avait
pas justifié son retard à présenter la demande. À titre
de remarque incidente, le juge Cullen a ajouté que,
même si le délai de 30 jours avait été respecté, la Cour
estimait que le Conseil n’avait pas la qualité voulue
pour demander un contrôle judiciaire. Le 19 décembre
1996, le Conseil a déposé un avis d’appel relativement
à la décision de la Section de première instance de la
Cour fédérale.

Le 9 mars 1997, la Cour d’appel fédérale a confirmé 
la décision de la Section de première instance rejetant

la demande présentée par le Conseil des Canadiens afin
d’obtenir un délai supplémentaire pour établir les actes
de procédure dans lesquels il entendait alléguer que
l’acquisition du contrôle de Southam par Hollinger était
contraire à la Charte canadienne des droits et libertés.
Ces décisions confirment que les cours de justice ont
une marge de manoeuvre très restreinte lorsqu’il s’agit
d’infirmer une décision ressortissant au droit adminis-
tratif rendue par le Bureau, comme celle d’exercer son
pouvoir discrétionnaire d’entreprendre une enquête ou
de délivrer un certificat de décision préalable.

Dennis Washington et K&K Enterprises /
Seaspan International Ltd. et Dennis 
Washington / Norsk Pacific Steamship 
Company Limited

Le 1er mars 1996, le Bureau a saisi le Tribunal de la con-
currence d’une demande relative à l’acquisition par un
entrepreneur du Montana, M. Dennis Washington, d’une
participation importante dans Seaspan International
Ltd. en octobre 1994, ainsi que de Norsk Pacific
Steamship Company Limited en juin 1995. En juin 1996,
M. Washington a fait l’acquisition du contrôle de 
Seaspan. Les deux entreprises, Seaspan et Norsk, 
fournissent des services de transport maritime en
Colombie-Britannique.

Avant l’audience qui devait débuter en janvier 1997, 
le Bureau et le groupe Washington ont négocié en vue
d’en arriver à un règlement et, le 13 janvier, le Bureau
a présenté un projet d’ordonnance par consentement au
Tribunal de la concurrence, qui l’a approuvé le 29 jan-
vier 1997. L’ordonnance par consentement prévoit le
dessaisissement de trois ensembles d’éléments d’actif
afin de remédier à l’atteinte à la concurrence alléguée
par le Bureau en ce qui concerne le remorquage et 
l’assistance maritimes à Burrard Inlet et à Roberts Bank,
dans le port de Vancouver, ainsi que le transport par
barges à copeaux et barges protégées dans les eaux
côtières de la Colombie-Britannique. Les éléments 
d’actif devant faire l’objet du dessaisissement comprennent

RAPPORT ANNUEL DU DIRECTEUR DES ENQUÊTES ET RECHERCHES

20



LES FUSIONNEMENTS ATTEIGNENT UN SOMMET AU CANADA

cinq remorqueurs pour l’accostage des navires et un
ligneur, de six à dix chalands à copeaux de Seaspan et un
remorqueur, ainsi que deux barges protégées de Seaspan.

Si la vente des éléments d’actif en cause n’a pas lieu 
au plus tard dans un an, un fiduciaire sera habilité à
vendre C.H. Cates & Sons Ltd. (une entreprise de
remorquage et d’assistance maritimes de M. Washington
exploitée à Burrard Inlet) ou les éléments d’actif de
Norsk liés au transport par barges à copeaux et barges
protégées, ou les deux, selon le cas.

Canadian Waste Services Inc. / Allied Waste
Holdings (Canada) Ltd.

Le 5 mars 1997, le Bureau a saisi le Tribunal de la con-
currence d’une requête d’ordonnance par consentement
relative à l’enlèvement des déchets solides non dange-
reux sur les marchés de Sarnia, de Brantford, d’Ottawa
et de l’Outaouais. L’ordonnance fait suite à l’acquisition,
par Canadian Waste Services Inc., de l’entreprise 
d’enlèvement de déchets solides non dangereux d’Allied
Waste Holdings (Canada) Ltd., laquelle avait fait 
l’acquisition des actions de Laidlaw Waste Systems
(Canada) Ltd. en décembre 1996. Les activités de 
l’entreprise d’enlèvement des déchets solides sur 
ces marchés comprennent le ramassage des ordures
ménagères, les services de conteneurs à chargement
avant (déchets commerciaux), les services de bennes
amovibles (déchets industriels) et la collecte des
matières recyclables. L’ordonnance par consentement
remédie également à l’atteinte à la concurrence qui
résulte de l’acquisition de l’entreprise d’enlèvement 
des déchets commerciaux de Waste Management Inc.
(WMI) dans la région de la capitale nationale par 
Laidlaw Waste Systems en septembre 1996.

Le projet d’ordonnance par consentement, dont 
Canadian Waste et le Bureau ont convenu du libellé 
et qui a été soumis à l’approbation du Tribunal, prévoit
le dessaisissement de l’entreprise d’enlèvement des
déchets d’Allied à Sarnia, de l’entreprise de Canadian
Waste à Brantford et des éléments d’actif acquis de

WMI sur les marchés d’Ottawa et de l’Outaouais. Afin
de faciliter les dessaisissements sur les marchés de 
Sarnia et d’Ottawa, le projet d’ordonnance par consen-
tement exige de Canadian Waste qu’elle fournisse à
tout acquéreur éventuel, à un prix préférentiel, l’accès
aux décharges situées dans ces marchés. Canadian
Waste ne possédera aucune décharge ou autre installa-
tion d’élimination des déchets sur les marchés de
Brantford et de l’Outaouais.

Selon le Bureau, si les parties sont autorisées à mener 
la transaction à terme, Canadian Waste sera en mesure
de majorer sensiblement les prix sur les marchés de 
Sarnia, d’Ottawa, de l’Outaouais et de Brantford. 
Le Bureau n’a pas conclu que le fusionnement empê-
cherait ou diminuerait sensiblement la concurrence 
sur les autres marchés considérés.

Le 16 avril 1997, le Tribunal de la concurrence a rendu
l’ordonnance par consentement.

Southam Inc. / Lower Mainland 
Publishing Inc.

Le 25 novembre 1996, la Cour suprême du Canada a
entendu l’appel de Southam relatif à la décision de 
la Cour d’appel fédérale rendue dans cette affaire. 
Le 8 août 1995, cette dernière avait statué que le Tribunal
de la concurrence n’avait pas appliqué le critère appro-
prié pour définir le marché du produit. La Cour d’appel
fédérale a ordonné le renvoi de l’affaire à une nouvelle
formation du Tribunal pour qu’elle détermine si le
fusionnement empêchait ou diminuait sensiblement 
la concurrence et qu’elle prenne en considération 
les facteurs énoncés à l’article 93. Le 20 mars 1997, 
la Cour suprême du Canada a conclu que la Cour 
d’appel fédérale n’aurait pas dû infirmer la décision du
Tribunal de la concurrence, étant donné que la norme
applicable en appel n’est pas celle de la décision correcte,
mais celle de la décision raisonnable. Elle a tranché 
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en faveur de Southam et a conclu que les cours d’appel
devaient faire preuve d’une retenue considérable à 
l’égard des décisions du Tribunal, celui-ci étant spécia-
lisé et sa décision concernant la définition du marché
n’étant pas déraisonnable.

Par la même occasion, la Cour suprême a entendu 
l’appel interjeté par Southam relativement à la décision
portant sur le marché de la publicité immobilière impri-
mée dans le North Shore. Le Tribunal était arrivé à 
la conclusion que le fusionnement aurait vraisemblable-
ment pour effet de diminuer sensiblement la concur-
rence sur ce marché et, par conséquent, il avait conclu
que le redressement approprié était le dessaisissement
soit du North Shore News, soit du Real Estate Weekly. 
La Cour d’appel fédérale a confirmé cette décision, et 
la Cour suprême du Canada a rejeté l’appel de Southam
à l’audience. Par conséquent, Southam doit se départir
du North Shore News ou du Real Estate Weekly dans un
délai de six mois à partir du 20 mars, date à laquelle 
la Cour suprême du Canada s’est prononcée. Cet arrêt
appuie le principe selon lequel, dans une affaire contes-
tée de fusionnement, le redressement doit avoir pour
effet de remédier à l’empêchement ou à la diminution
sensible de la concurrence, et non de rétablir la concur-
rence qui existait sur le marché avant le fusionnement.

ADM / Maple Leaf Mills

Après que Maple Leaf Mills Inc. (MLM) eut annoncé
en février 1996 son intention de vendre ses éléments
d’actif de minoterie au Canada, possédés conjointement
par ConAgra Inc. et Aliments Maple Leaf Inc., à ADM
Agri-Industries Ltd. (ADM), une filiale canadienne de
la société Archer-Daniels-Midland, de Decatur (Illinois),
le Bureau de la concurrence a procédé à un examen
complet de la transaction proposée. ADM et MLM
étaient les deux plus grandes entreprises de minoterie
(farine de blé) au Canada. Les éléments d’actif visés 
par l’acquisition englobaient des minoteries situées à
Calgary et à Port Colborne, ainsi que deux minoteries 
à Montréal.

Le Bureau a conclu que la transaction, selon son 
montage initial, diminuerait sensiblement la concur-
rence sur le marché de l’approvisionnement en 
farine de blé dur en vrac du Québec et des provinces
maritimes (Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, 
Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve). Quant aux
deux autres marchés géographiques susceptibles d’être
touchés par la transaction, soit l’Ontario et l’Ouest 
du Canada, il a conclu que le fusionnement ne dimi-
nuerait pas sensiblement la concurrence. En ce qui 
concerne l’Ontario, il a estimé qu’une société de Buffalo,
U.S. Milling Company, deviendrait un concurrent
important dans un avenir prochain. Il est par ailleurs
arrivé à la conclusion que, dans l’Ouest du Canada, 
le fusionnement n’aurait pas pour effet d’empêcher 
ou de diminuer sensiblement la concurrence, en raison
notamment des projets d’agrandissement envisagés 
ou entrepris par d’autres minoteries sur ce marché.

Le 28 février 1997, le Bureau a annoncé qu’il saisirait
sous peu le Tribunal de la concurrence, avec l’accord
d’ADM, d’une requête d’ordonnance par consentement
visant à remédier à la diminution sensible de la concur-
rence qui, selon lui, résulterait du fusionnement. 
Dans l’intervalle, les parties ont été autorisées à procéder
au fusionnement moyennant l’engagement d’ADM 
s’assurer le cloisonnement entre ses activités et celles
de la minoterie de la rue Oak, à Montréal, laquelle
devait faire l’objet d’un dessaisissement. Le 21 mars
1997, des demandes en vue d’obtenir une ordonnance
provisoire et une ordonnance par consentement ont 
été déposées au Tribunal de la concurrence. Le 26 du
même mois, le Tribunal a rendu une ordonnance provi-
soire reprenant l’engagement relatif au cloisonnement
des activités. L’audition des demandes du Bureau était
prévue en mai 1997.

RAPPORT ANNUEL DU DIRECTEUR DES ENQUÊTES ET RECHERCHES

22



LES ÉCONOMISTES DU BUREAU JOUENT UN RÔLE IMPORTANT EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Les économistes du Bureau et les universitaires invités 
à occuper la Chaire T. D. MacDonald en économie
industrielle donnent leur avis d’expert relativement 
à des cas d’application et à des sujets de recherche 
connexes. En 1996-1997, le titulaire de la chaire était
le professeur William Stanbury de l’université de la
Colombie-Britannique.

La recherche a joué un rôle important en 1996. À l’occa-
sion du dixième anniversaire de la Loi sur la concurrence
du Canada, le Bureau a parrainé, en mai 1996, un sym-
posium portant notamment sur la réforme réglementaire
et le rôle croissant de la politique de concurrence au
sein de l’économie canadienne, ainsi que sur le droit
relatif au complot au Canada. Le même mois, il a tenu,
à Aylmer au Québec, un colloque réunissant des auteurs
et portant sur la politique de concurrence, les droits 
de propriété intellectuelle et l’intégration économi-
que internationale.

Le Bureau a par ailleurs commandé des études dans des
domaines comme les télécommunications, les soins de
santé, la réglementation et Loi sur les mesures spéciales
d’importation. Certaines de ces études ont permis d’éva-
luer l’efficacité de l’intervention du Bureau en matière
réglementaire devant le Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes, de faire le point
sur la réforme des soins de santé et la politique de 
concurrence, et de rendre compte de l’application du
droit de la concurrence dans le secteur des soins de santé.

Sur le plan des politiques gouvernementales, le Bureau
a donné son avis sur divers sujets liés à la concurrence,
comme l’Accord sur les télécommunications de base de
l’Organisation mondiale du commerce et les travaux inter-
ministériels se rapportant aux discussions de l’OCDE sur
les secteurs agricole et maritime. Il a fait part de son point
de vue aux niveaux intraministériel et interministériel. 
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Au cours de l’exercice, le Bureau a contribué à l’essor et
à la promotion de la politique de concurrence dans le
cadre de certaines tribunes multilatérales et lors de ren-
contres bilatérales avec les représentants de partenaires
commerciaux importants, dont les États-Unis. Il a par
ailleurs assuré la coordination d’activités d’application
conjointe avec des organismes homologues d’autres pays.

Sur le plan multilatéral, le Bureau a continué de parti-
ciper activement aux travaux du Comité du droit et 
de la politique de concurrence et du Groupe conjoint
sur les échanges et la concurrence de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques
(OCDE) en mettant l’accent sur les rapports de conver-
gence entre le commerce et les politiques de concur-
rence, sur la concurrence et la réglementation, et sur 
la coopération internationale.

En tant que membre du Comité de la politique à l’égard
des consommateurs de l’OCDE, le Bureau a participé 
à une conférence internationale intitulée « Les voies
d’accès au marché mondial : le consommateur et 
le commerce électronique », et portant sur diverses
questions comme la cryptographie, le respect de la vie
privée et les pratiques frauduleuses visant le consomma-
teur, ainsi que leur incidence sur le commerce électro-
nique mondial. Les participants, parmi lesquels on retrouve
des hauts fonctionnaires, des porte-parole des associa-
tions de consommateurs et des représentants du secteur
privé, travaillent à l’établissement de principes de pro-
tection du consommateur dans le cyberespace.

Le Bureau participe également au Réseau international
de contrôle de la commercialisation (RICC), que préside
le Canada depuis septembre 1996. Le RICC est une
alliance informelle regroupant 29 pays membres de
l’OCDE qui échangent périodiquement de l’information

en vue de promouvoir la coopération internationale 
en matière de détection et de répression des pratiques
commerciales déloyales.

À l’échelon nord-américain, le Bureau a continué de
participer aux travaux du Groupe de travail sur le com-
merce et la concurrence établi en vertu de l’ALENA, 
et qui analyse l’interaction entre, d’une part, les lois 
et les politiques en matière de concurrence et, d’autre
part, le commerce dans la zone de libre-échange. 
En tant que membre du Groupe de travail sur la politi-
que de concurrence, dont les délibérations visent la
création d’une Zone de libre-échange des Amériques, 
le Bureau a également participé à la formulation de
questions liées à la politique de concurrence dans
l’hémisphère occidental. Enfin, le Bureau a participé au
deuxième atelier de l’APEC sur la politique de concur-
rence et la déréglementation, à Davao, aux Philippines.

En ce qui concerne l’Organisation mondiale du com-
merce, le Bureau a activement encouragé la mise sur pied
d’un Groupe de travail sur l’interaction entre le com-
merce et la politique de concurrence. Par ailleurs, il 
est demeuré fidèle à son engagement au sein du Groupe
intergouvernemental d’experts sur la politique concur-
rentielle de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED). 

Comme par le passé, le Bureau continue de fournir une
aide technique tant sur le plan bilatéral qu’à l’appui 
des programmes multilatéraux de la CNUCED et de
l’OCDE. Les pays qui en ont bénéficié au cours de 
l’exercice sont le Burundi, le Salvador, la République
populaire de Chine, Taiwan et l’Ukraine.
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ACCROISSEMENT DES ACTIVITÉS DU BUREAU À L’ÉCHELLE INTERNATIONALE

Le nombre croissant d’affaires transfrontalières et leur
caractère de plus en plus complexe, surtout celles qui
touchent les États-Unis, mettent en évidence la dimen-
sion internationale des activités d’application du Bureau
et font ressortir la nécessité de favoriser davantage la
collaboration, la consultation, les mesures d’application
concertées et la prévention des différends à l’échelle
internationale. Au cours de l’exercice, le Bureau a
également pris part à des rencontres bilatérales avec 
les autorités responsables de l’application du droit de 
la concurrence dans d’autres ressorts.

Le Bureau a par ailleurs travaillé à la conclusion d’un
accord entre le Canada et l’Union européenne avant 
la fin de 1997. Une fois conclu, cet accord sera à la fine
pointe de la collaboration bilatérale et de la concerta-
tion dans l’application du droit de la concurrence. 
Il contribuera à faire en sorte que les avantages de la

libéralisation multilatérale des échanges ne soient pas
compromis par des restrictions commerciales de nature
privée. Il traduira également l’étroite collaboration qui
existe entre les autorités compétentes en matière de con-
currence au Canada et au sein de l’Union européenne.

Au chapitre des dossiers, le Bureau a continué de rece-
voir un nombre substantiel de notifications complexes
de la part de diverses autorités étrangères antitrust. 
Au cours de l’exercice 1996-1997, le Bureau a reçu 
38 notifications de la part de telles autorités et en a 
fait parvenir 17 à des organismes ou à des gouvernements
étrangers, conformément à l’accord de 1995 liant le
Canada et les États-Unis, ainsi qu’à la Recommandation
révisée de l’OCDE sur la coopération (1995). La plupart
de ces notifications ont donné lieu à des communica-
tions avec les autorités américaines antitrust.

25



Les programmes favorisant la conformité aux dispositions
de Loi sur la concurrence sont demeurés une priorité du
Bureau. Le directeur et d’autres gestionnaires supérieurs
ont prononcé des allocutions devant différents audi-
toires. La nouvelle publication trimestrielle, Concuraction,
qui donne une information périodique sur les activités
du Bureau, a été bien accueillie par les gens d’affaires 
et le milieu juridique. Dans le cadre des mesures qu’il 
a prises pour accroître sa capacité de transmettre une
information à jour, le Bureau a entrepris l’examen de 
sa présence sur Internet et de son utilisation d’une page
d’accueil sur le site Strategis d’Industrie Canada.

Établissement d’une politique de
tarification et de normes de service

En vue de la tenue d’une consultation concernant 
la tarification projetée pour un nombre restreint de 
services et d’activités du Bureau, nous avons réexaminé
les observations recueillies dans le cadre de la consulta-
tion de 1993 sur la tarification et de l’étude de 1995
portant sur le Programme d’avis consultatifs. L’établisse-
ment du coût des activités du Bureau a été mis à jour 

et les solutions retenues dans d’autres ressorts à ce chapitre
ont été examinées en prévision de nouvelles consulta-
tions plus approfondies. Nous avons également pris des
mesures afin que le Bureau soit autorisé par le Conseil
du Trésor à affecter les recettes tirées de la tarification 
à l’amélioration des services en cause. La tenue d’une
consultation au sujet de la tarification est prévue à 
l’été de 1997, et la perception de droits devrait débuter
à l’automne suivant.

Bulletin d’information sur les programmes
de conformité des entreprises

En février 1996, le Bureau a publié un projet de bulletin
afin de recueillir des observations sur les programmes 
de conformité des entreprises. Le document faisait état
des avantages qui découlent de la mise en oeuvre 
d’un programme à l’interne, ainsi que des éléments
jugés essentiels à l’efficacité d’un tel programme. 
De nombreuses réponses, souvent exhaustives, ont 
été reçues et elles sont prises en considération aux fins
de la version finale du document, qui devrait être 
publiée au début de l’exercice 1997-1998. 
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COUP D’ŒIL SUR L’AVENIR

La déréglementation progressive de divers secteurs 
d’activité conférera un rôle de plus en plus important
au Bureau, soit celui de faire en sorte qu’un milieu con-
currentiel sain demeure la pierre angulaire de la réussite
économique du Canada.

Cependant, le resserrement inéluctable des ressources
obligera le Bureau à envisager des mesures comme
tarifer ses services et privilégier davantage la con-
formité et l’éducation.

Vu le caractère fructueux des mesures de coopération
internationale en matière d’application et des projets
d’application transfrontalière dans certains domaines,

comme le télémarketing, de telles démarches sont
appelées à jouer un rôle de plus en plus important 
dans le cadre de nos activités.

L’intégration de la Direction des produits de consomma-
tion d’Industrie Canada et la responsabilité conférée 
à l’égard de la Loi sur l’étiquetage des textiles, de la Loi sur
le poinçonnage des métaux précieux et de la Loi sur l’embal-
lage et l’étiquetage des produits de consommation exigeront
qu’un nouvel accent soit mis sur l’information afférente
au marché.

NOTA : Pour des données statistiques, des listes de procédures engagées en
vertu de la Loi ou des renseignements sur les enquêtes abandonnées, consul-
ter la rubrique « Publications » du site Web du Bureau de la concurrence à
l’adresse : http://strategis.gc.ic.ca/concurrence
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